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               AUTORISATION PARENTALE OBLIGATOIRE

                    Année 2026
Je soussigné(e) M. / Mme :

………………………………………………………………………………………………………..

Représentant légal de : 

………………………………………………………………………………………………………..
Né(e) le …….. /………. /…………

Jour / Mois / Année
Tél (parents et jeune) : …………………………………………………………../…………………………………………………………
E-mail : …………………………………………………………………………………..

Autorise mon enfant (11-17 ans) à être accueilli à l’Espace Jeunes pour participer sur la période scolaire aux :

( Animations (projets), jeux et temps de convivialité : Mercredis après-midis de 14h00 à 17h00.
( Devoirs non accompagnés  : Mardis et Jeudis de 16h00 à 17h30.
( Accompagnement de projets : Mardis de 16h00 à 17h30 (en fonction des besoins).
Activités encadrés par les animateurs du Pôle Jeunesse du Centre Social du Prieuré Saint Martin. En fonction des activités, les jeunes pourront être amenés à être véhiculés par les animateurs.
 Dans le cas de non-respect du règlement intérieur,  les encadrants se réserveront le droit de ne plus accueillir votre enfant provisoirement ou définitivement à  l’Espace Jeunes.
IMPORTANT : Merci de signaler les problèmes de santé (allergies, maladies,…) concernant votre enfant :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

AUTORISATION – DROIT A L’IMAGE – Année 2026
Je soussigné(e) M. /Mme …………………………………  responsable légal du jeune ……………………………………
Autorise 
N’autorise pas 

L’utilisation de l’image de mon enfant sur les supports municipaux et sur ceux des partenaires des projets dans le cas où l’activité à laquelle il/elle a participé pourrait être photographiée ou filmée. 
Fait à ……………………………….Le …………………………………….

 Signature du représentant légal 
IMPORTANT : Autorisation à rendre impérativement. A défaut, nous ne pourrons accueillir votre enfant à l’Espace Jeunes.

[image: image2.png]






         AUTORISATION PARENTALE – Année 2026




MODIFICATION HORAIRES D’OUVERTURE 

ESPACE JEUNES 

( Animations (projets), jeux et temps de convivialité : Mercredis après-midis de 14h00 à 17h00.
( Devoirs non accompagnés : Mardis et Jeudis de 16h00 à 17h30.
( Accompagnement aux projets : Mardis de 16h00 à 17h30.

Fait à …………………………….., le…………………………..2026

Signature du représentant légal
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AUTORISATION PARENTALE – Année 2026




MODIFICATION HORAIRES D’OUVERTURE 

ESPACE JEUNES 

( Animations (projets), jeux et temps de convivialité : Mercredis après-midis de 14h00 à 17h00.
( Devoirs non accompagnés : Mardis et Jeudis de 16h00 à 17h30.
( Accompagnement aux projets : Mardis de 16h00 à 17h30.

Fait à …………………………….., le…………………………..2026.

Signature du représentant légal
